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RUBRIQUE 2 

Accès à une formation grâce à VAE et/ou VAF

malgré un non-respect des critèresd’admission 
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REGLES GENERALES 

Ce dossier répond à l’Art. 41. § 1er du décret du 8 décembre 2006, au point 7 (conditions de dispenses 

de modules de formation). 

L’accès à l’homologation des nouvelles formations est possible par trois voies :  

− Par la formation initiale ;

− Par l’équivalence avec les anciennes formations LBFA ;

− Par la valorisation d’acquis d'expériences ou de formations externes (VAE-

VAF). La VAF (Valorisation des Acquis de Formation) et la VAE (Valorisation des Acquis de l’Expérience),

pouvant être repris sous l’acronyme "VAFE" permettent d’obtenir un(e) diplôme/brevet/certification 

correspondant à un parcours de formation et/ou une expérience professionnelle.  Les compétences 

acquises au fil des années peuvent être ainsi valorisées au même titre que si le candidat les avait 

acquises par une formation équivalente. 

Ces équivalences et/ou dispenses partielles ou totales se décident en fonction de dossiers sportifs, 

administratifs, professionnels, d’expériences spécifiques, de formations, de brevets ou diplômes belges 

ou étrangers, …  Chaque situation est examinée avec beaucoup de soin et comme étant une situation 

unique. 

Le principe général de cette VAFE permet la comparaison, via une procédure standardisée, entre des 

résultats d’acquis de formation/d’apprentissage ou les résultats d’acquis d’expériences et des résultats 

d’acquis d’apprentissage (descripteurs de connaissances et/ou de compétences) des différents 

modules du cursus complet de la formation pour laquelle le demandeur introduit un dossier.  Ces 

informations se trouvent dans les cahiers des charges des différents niveaux de qualification qui sont 

consultables et téléchargeables sur le site web de la LBFA,

Le dossier introduit ne peut concerner qu’un seul niveau de qualification et l’ordre des niveaux de 

qualification doit être respecté (1. Animateur / 2. Initiateur / 3. Educateur / 4. Entraîneur). 

Ce principe de VAFE est également d’application pour les cours généraux organisés par l’Adeps. 

Cependant, le présent dossier ne concerne que les cours spécifiques organisés par l’AFT.  Il est donc 

nécessaire que le demandeur entreprenne séparément les démarches auprès de l’Adeps en ce qui 

concerne les dispenses éventuelles à ces cours généraux. 

Le principe de VAE/VAF peut aussi être utilisé pour avoir accès à une formation alors qu'on ne remplit 
pas les conditions d’admission.  

− Pour une demande de dispense(s) grâce à une VAF des anciennes formations LBFA, il

faut remplir la rubrique 1. 

− Pour une demande de dispenses grâce à une VAE/VAF de formations externes à la LBFA
(belges ou étrangères), il faut remplir la rubrique 2. 

− Pour une demande d’accès à une formation LBFA malgré un non-respect des

critères d’admission, il faut remplir la rubrique 3. 
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Conformité des dossiers VAFE à introduire 

Afin d’introduire une demande de dispense en bonne et due forme, une procédure type et normalisée 

est prévue distinctement pour une procédure VAF et VAE. 

Seuls les dossiers répondant à ces exigences seront pris en considération et pourront être admis à 

l’instruction et à l’analyse.  L’envoi de tout autre document ou une demande qui n’est pas adéquatement 

complétée ne pourra donc permettre une analyse du dossier.  La demande sera donc d’office 

refusée. 

Ce travail minutieux préparatoire obligatoire est de la responsabilité du demandeur.  La LBFA
est l’intermédiaire et ne peut pas être tenue responsable de la composition du dossier. 

Un dossier ne peut être introduit si une demande de VAFE a déjà été traitée par une autre instance 

(principe "Crossborder").  Le demandeur doit donc explicitement indiquer si une VAFE a déjà été 

introduite via un autre organisme ainsi que le résultat de celle-ci. 

Base / recevabilité de la demande de VAF 

Demande recevable uniquement sur base : 

− D’une certification 3 en rapport étroit avec les contenus visés (diplôme, brevet, certificat, 

attestation, …) validée par un processus d’évaluation détaillée du parcours de formation par un 

opérateur / une institution / un organisme public d’un pays de l’UE.  Les dossiers émanant 

d’un pays hors de l’UE pourront faire l’objet d’une analyse particulière.  Les certifications devront 

néanmoins avoir été validées par le biais d’un opérateur / une institution / un organisme public. 

− D’une connaissance langagière du français adaptée au profil de fonction et de compétence qu’exige 

la fonction de Moniteur Sportif en rapport avec les exigences énoncées au sein du cahier des 

charges des cours généraux du niveau concerné. 

Base / recevabilité de la demande de VAE 

Demande recevable uniquement sur base : 

− D’expériences pratiques avérées en étroite relation avec le champ de compétences visées (profil 

de fonction, public cible, cadre d’intervention, …).  Une expérience avérée, même très importante, 

pourrait ne pas dispenser le/la candidat(e) de devoir participer à un/des module(s) de formation 

et/ou d’une forme d’évaluation. 

− D’un dossier conforme aux exigences de fond et de forme fixées par le Service Formation de cadres 

de l’Administration Générale du Sport de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  Un dossier distinct pour 

chaque partie du cursus de formation doit être introduit auprès de l’opérateur de formation. 

3 La certification est le résultat formel d'un processus d'évaluation et de validation obtenu lorsqu'une autorité 
compétente (publique dans le cadre du dispositif des formations de l’AG Sport) établit qu'un individu possède au 
terme d'un processus d'éducation et de formation les acquis correspondant à une norme donnée (sur base d’une 
recommandation du parlement européen et du conseil du 23/04/2008 établissant le cadre européen des 
certifications pour l'éducation et la formation tout au long de la vie). 
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Entretien de VAFE 

Sur base d’un dossier jugé recevable, la Commission Pédagogique Mixte peut planifier un entretien de 

VAFE. 

L’entretien de VAFE doit permettre : 

− De compléter des points du dossier VAFE dont la formulation ne serait pas jugée assez précise par 

la Commission Pédagogique Mixte ; 

− De comparer les résultats d’acquis de formation/d’expériences avec les résultats d’acquis 

d’apprentissage (descripteurs de connaissances et/ou de compétences) des différents modules du 

cursus complet de la formation pour laquelle le demandeur introduit un dossier VAFE ; 

− De vérifier les résultats d’acquis de formations/d’expériences sur base des résultats d’acquis 

d’apprentissage (descripteurs de connaissances et/ou de compétences) des différents modules du 

cursus complet de la formation pour laquelle le demandeur introduit un dossier VAFE. 

L’entretien VAFE est conduit par au moins deux membres de la Commission Pédagogique Mixte. 

Le candidat ne peut être accompagné par une tierce personne lors de l’entretien de VAFE. 

Comment et où envoyer le dossier 

Le demandeur doit introduire le dossier en format papier auprès du secrétariat des formations LBFA 4

à l’attention du responsable de la formation des cadres, en remplissant la rubrique ad hoc du présent 

dossier et en y joignant toutes les pièces exigées. 

Ce dossier complet (dossier + toutes les annexes) doit être scanné sous format PDF en un seul 

"bloc" et envoyé par e-mail à l’adresse suivante : thibaut.duval.formations.lbfa@gmail.com

Analyse concernant la demande de VAFE 

L’analyse d’une VAFE et les décisions sont du ressort de la Commission Pédagogique Mixte. 

La Commission Pédagogique Mixte est une commission de consultation et d’avis auprès de 

l’Administration Générale du Sport, des fédérations ou associations sportives désignées comme 

opérateurs délégataires de formations de cadres. 

La Commission Pédagogique est composée de représentants de l’opérateur de formation délégataire 

et de représentants de l’administration et/ou d’autres opérateurs. 

Cette commission d’avis porte essentiellement sur la formation des cadres dans la ou les disciplines 

concernée(s) et plus particulièrement pour chaque type et chaque niveau de formation avec comme 

référence le cahier des charges / référentiel de formation ad hoc. 

Le délai de traitement du dossier est fixé raisonnablement à soixante jours ouvrables.  Tout 

dépassement de ce délai est communiqué à la personne demandeuse.  Cela n’octroie pas un droit 

automatique à la VAFE. 

mailto:michael.dermience@aftnet.be
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Décision concernant la demande de VAFE 

Sur base d’un dossier jugé recevable (cf. prescrits explicités ci-dessus), toute décision, positive ou non, 

sera communiquée à la personne demandeuse. 

La décision de VAFE peut être totalement favorable, partiellement favorable ou défavorable. 

Cette décision est explicitée et motivée, notamment si une décision a été prise en ce qui concerne 

l’imposition d’évaluations intégrées ou non. 

Dès lors, au sein de la décision seront déclinées les compétences recherchées mais aussi comment la 

personne demandeuse sera potentiellement évaluée en rapport avec le référentiel de formation ad hoc. 

La décision concernant la demande de VAFE ne mettra pas en doute les formations suivies, ni les 

diplômes obtenus.  La procédure permet la mise en place d’un processus de vérification des 

compétences du demandeur. 

Si le demandeur n’est pas en accord avec la décision exprimée, il peut formuler un recours motivé 

auprès de la Commission Pédagogique Mixte. 

Tableau synthèse complet des procédures VAFE 
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RUBRIQUE 1 

DEMANDE DE DISPENSE(S) 

VAF ANCIENNES FORMATIONS LBFA
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DIPLOME POUR LEQUEL LA DEMANDE

D’EQUIVALENCE EST INTRODUITE 

Animateur  Initiateur   Educateur  Entraîneur 

DONNEES PERSONNELLES DU DEMANDEUR 

Madame  Mademoiselle  Monsieur  

Nom :   Prénom(s) :   

Date de naissance : Nationalité :   

Adresse :   

Code postal :   Localité : 

Tél. :   GSM : 

E-mail :   

Pays de résidence : N° d'identification au registre national : 

CADRE RESERVE A LA COMMISSION PEDAGOGIQUE MIXTE 

Partiellement favorable  

Dossier complet reçu le       Numéro de dossier : 

Conserver ce numéro et  le rappeler lors de toute correspondance.

Décision : Défavorable        Favorable  

Détails de la décision :   

Date de la décision : Date limite de validité de la décision : 

Signataire : 

Equivalence et dispense(s) 
anciennes formations LBFA



7 La loi punit quiconque se rendant coupable de fausses déclarations. 
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT VOTRE NIVEAU DE FORMATION LBFA

⧫  Diplôme ou certificat obtenu (1) : 

Année : Numéro d'homologation : 

⧫  Diplôme ou certificat obtenu (2) : 

Année : Numéro d'homologation : 

⧫  Diplôme ou certificat obtenu (3) : 

Année : Numéro d'homologation : 

⧫  Recyclage suivi (1) : 

Thématique : 

Date :   

⧫  Recyclage suivi (2) : 

Thématique : 

Date : 

DECLARATION SUR L'HONNEUR 
7 

Je soussigné  déclare sur l'honneur que toutes les informations fournies sont 

exactes et m'engage également à fournir sur demande toute information jugée nécessaire par la 

Commission Pédagogique. 

Fait à le Signature 
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PIECES A JOINDRE IMPERATIVEMENT A VOTRE DEMANDE 

Les deux pages de la rubrique 1 et … 

Pour justifier votre identité : 

➢ Une photocopie recto verso de votre carte d'identité ou 

➢ Une copie de votre passeport ou 

➢ Une copie de votre titre de séjour. 

Pour justifier chacune de vos formations : 

➢ Une copie de tous les diplômes renseignés dans la case ci-dessus ; 

➢ Une attestation de fréquentation des recyclages effectués. 

Pour justifier la réussite des Cours Généraux de l’Adeps : 

➢ Une copie de la preuve de réussite fournie par l’Adeps 
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RUBRIQUE 2 

DEMANDE DE DISPENSE(S) 

VAE-VAF FORMATIONS EXTERNES A LA LBFA

Se référer aux règles générales expliquées en début de dossier. 

Toute personne n’ayant jamais participé et échoué au(x) module(s) de formation visé(s), pouvant 

justifier une expérience et/ou la réussite d’une formation ou des modules de formation en rapport "étroit" 

avec les modules de formation visés et répondant aux conditions d’accès de la formation initiale, peut 

déposer une demande de valorisation d’acquis d’expériences et/ou de formations (VAE-VAF). 

Les modules pour lesquels une demande de dispense est introduite doivent impérativement faire partie 

du même niveau de qualification et doivent être identifiés dans la case supérieure de la page 1 de la 

rubrique 2.  La liste reprenant les intitulés de tous les modules de formation se trouve à la page 13 de 

ce dossier. 

Après acceptation et analyse de son dossier par la Commission Pédagogique Mixte, le demandeur 

peut obtenir des dispenses pouvant être de deux ordres : dispense du cours et de son évaluation ou 

dispense du cours mais pas de son évaluation. 

"La compétence de quelqu’un n’apparaît qu’au travers de son évaluation".  Il est important de noter 

qu’une expérience seule ne peut jamais déboucher sur la dispense d’une évaluation.  En effet, seule 

une certification officielle réalisée par un organisme reconnu d’autorité publique (Forem, IFAPME, 

BLOSO, Universités, hautes-écoles, …) peut remplacer l’évaluation d’un module visé.  Bien entendu, 

il faut dans ce cas que les modalités d’évaluation soient semblables (contenu, exigences, forme, 

type, …). 

En ce qui concerne les modules pour lesquels le demandeur ne doit passer que les évaluations, il peut 

en obtenir les contenus de cours ou encore les suivre en élève libre. 

La non-satisfaction à une des évaluations annule la demande de VAE-VAF. 

Une participation financière calculée en fonction des modules à suivre et/ou à évaluer sera demandée 

au candidat s’il désire poursuivre le processus. 

Pour la valorisation d’acquis d’expériences (VAE), le demandeur doit, pour avoir le droit 

d'introduire un dossier, pouvoir justifier un minimum d’expérience, à savoir : 

 Pour le niveau "Moniteur Sportif Animateur en athlétisme"

▪ Une expérience de 300 heures au cours des trois dernières années, en rapport avec la
formation (public cible, cadre d’intervention, profil de fonction).

 Pour le niveau "Moniteur Sportif Initiateur en athlétisme"

▪ Une expérience de 2000 heures au cours des cinq dernières années, en rapport avec la
formation (public cible, cadre d’intervention, profil de fonction).

 Pour le niveau "Moniteur Sportif Educateur en athlétisme"

▪ Une expérience de 2000 heures au cours des cinq dernières années, en rapport avec la
formation (public cible, cadre d’intervention, profil de fonction).



9 Numéro à utiliser lors de toute correspondance future avec le secrétariat de la Formation des cadres LBFA concernant

votre demande
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DONNEES PERSONNELLES DU DEMANDEUR 

Madame  Mademoiselle  Monsieur  

Nom :   Prénom(s) : 

Date de naissance : Nationalité : 

Adresse :   

Code postal :   Localité : 

Tél. :   GSM : 

E-mail :   

Pays de résidence : N° d'identification au registre national : 

FORMATION CONCERNEE PAR LES MODULES POUR LESQUELS UNE DEMANDE

DE DISPENSE EST INTRODUITE (1 SEUL NIVEAU DE QUALIFICATION) 

Animateur     Initiateur  Educateur  Entraîneur 

CADRE RESERVE A LA COMMISSION PEDAGOGIQUE MIXTE 

Dossier complet reçu le       Numéro de dossier 9 : VAFE    

Conserver ce numéro et de le rappeler lors de toute correspondance. 

Décision : Défavorable          Favorable  Partiellement favorable 

Dispenses et justification :   

Date de la décision : Limite de validité de la décision : 

Signataire : 

Dispense(s) grâce à VAE  

et/ou VAF
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DECLARATION SUR L’HONNEUR 
10

Je soussigné        déclare sur l'honneur que toutes les informations fournies sont 

exactes et je m'engage également à fournir sur demande toute information jugée nécessaire par la 

Commission Pédagogique. 

Fait à le Signature 

MODULE(S) VISE(S) PAR LA DEMANDE DE

DISPENSE(S) (CF. TABLEAU CAHIER DES CHARGES)

Code 

Module 

Nature de la/des dispense(s) demandée(s) et justification(s) 

Du cours grâce à une 
expérience 

Du cours et/ou de l’évaluation grâce à un diplôme 

Cocher Expérience(s) Cocher Diplôme 11 et Unité de formation 12 (module de cours) certifiée en lien avec le CS 

CS 
Expérience n° 

(remplir tableau 
page 18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

Expérience n° 

(remplir tableau 
page 18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

10 La loi punit quiconque se rendant coupable de fausses déclarations. 
11 Pour chaque diplôme renseigné, annexer une copie de celui-ci. 
12 Pour chaque unité de formation renseignée, fournir un document officiel de l’organisme reprenant au minimum, les 
modalités d’évaluation, la note obtenue, le volume horaire, les connaissances et compétences développées, les RAA…). 
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CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   
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CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n°   

CS Expérience n°   

(remplir tableau page 
18) 

Organisme ayant délivré la certification de l’U.F : 

Intitulé du diplôme dont l’U.F. fait partie :   

Intitulé de l’U.F. certifié :    

Volume horaire : 

 En présentiel :  En non-présentiel : 

Forme d’évaluation :   

Note obtenue :   

Année d’obtention du diplôme : 

Annexe (obligatoire) n° 
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DESCRIPTION DES EXPERIENCES RENSEIGNEES DANS LE TABLEAU PRECEDENT 

E
x
p
. 

n
°(

c
f.
 t
a
b
le

a
u
 p

ré
c
é
d
e
n
t 

En lien 
avec le(s) 
module(s) 

Nom et lieu de la 
structure dans 

laquelle les activités 
ont été exercées  

+ 
Nom et coordonnées 

du responsable 

Secteur 
d'activité de la 

structure 

Temps de 
travail : 
1 : temps 
complet 

2 : temps 
partiel 

(entourer) 
+ nombre 
d'heures 

effectuées 
par mois 

Total des 
heures 

effectuées dans 
cette fonction 

Périodes 
d'emploi 

Principales activités 
exercées en rapport avec 

le(s) module(s) visé(s) 

CS 
Date de 
début 

Date de 
fin 

1 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

2 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

3 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

4 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

5 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

6 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

7 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

8 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

9 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

10 

1 ou 2 

h/mois 
heures 

Cette page peut être dupliquée autant de fois que nécessaire. 



13 Pour les documents rédigés dans une autre langue que le français, il y a lieu d’ajouter une traduction certifiée en français 

des documents dont question. 
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PIECES A JOINDRE IMPERATIVEMENT A VOTRE DOSSIER DE DEMANDE DE

DISPENSE 
13 

Les cinq pages de la rubrique 2 et … 

Pour justifier votre identité : 

➢ Une photocopie recto verso de votre carte d'identité ou 

➢ Une photocopie de votre passeport ou 

➢ Une copie de votre titre de séjour. 

Pour justifier chacune de vos formations : 

➢ Une copie de chaque diplôme obtenu et renseigné dans la rubrique 2 page 3. 

➢ Le cahier des charges des formations suivies. 

Renseignements devant apparaître : 

▪ Contenus de formation, résultats de l’acquis d’apprentissage de chaque unité de formation ;

▪ Volumes horaires ;

▪ Modalités d’évaluation.

➢ Les résultats obtenus lors des évaluations. 

Pièces complémentaires : 

➢ Toutes les pièces demandées dans le cadre de la formation initiale du diplôme ou certificat 
demandé. 
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DONNEES PERSONNELLES DU DEMANDEUR 

Madame  Mademoiselle  Monsieur  

Nom :   Prénom(s) : 

Date de naissance : Nationalité : 

Adresse :   

Code postal :   Localité : 

Tél. :   GSM : 

E-mail :   

Pays de résidence : N° d'identification au registre national : 

FORMATION POUR LAQUELLE LA DEMANDE D’ACCES EST INTRODUITE

(UNE SEULE) 

Animateur     Initiateur  Educateur  Entraîneur 

CADRE RESERVE A LA COMMISSION PEDAGOGIQUE MIXTE 

Dossier complet reçu le       Numéro de dossier : VAFE   

Conserver ce numéro et de le rappeler lors de toute correspondance. 

Décision : Défavorable        Favorable  Partiellement favorable  

Détails de la décision :   

Date de la décision : Date limite de validité de la décision : 

Signataire : 

Accès à une formation grâce 

à VAE et/ou VAF
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JUSTIFICATIONS DE LA DEMANDE 
EXPLIQUEZ EN QUELQUES LIGNES LES RAISONS DE VOTRE DEMANDE 

Motivations : 

Expériences utiles : 

Personne(s) de contact pour justifier votre expérience : 

Nom, prénom : 

GSM : E-mail : 

Formations suivies et réussie en lien avec la formation : 

Je soussigné        déclare sur l'honneur que toutes les informations fournies sont 

exactes et je m'engage également à fournir sur demande toute information jugée nécessaire par la 

Commission Pédagogique. 

Fait à le Signature : 



14 Pour les documents rédigés dans une autre langue que le français, il y a lieu d’ajouter une traduction certifiée en français 

des documents dont question. 
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PIECES A JOINDRE IMPERATIVEMENT A VOTRE DOSSIER DE DEMANDE DE

DISPENSE 
14 

Les deux pages de la rubrique 3 et … 

Pour justifier votre identité : 

➢ Une photocopie recto verso de votre carte d'identité ou 

➢ Une photocopie de votre passeport ou 

➢ Une copie de votre titre de séjour. 

Pour justifier chacune de vos formations renseignées : 

➢ Une copie de chaque diplôme obtenu et renseigné à la page 2 de la rubrique 3. 

➢ Le cahier des charges des formations suivies. 

Renseignements devant impérativement apparaître : 

▪ Contenus de formation, résultats de l’acquis d’apprentissage de chaque unité de
formation ;

▪ Volumes horaires ;

▪ Modalités d’évaluation.

➢ Les résultats obtenus lors des évaluations. 

Pièces complémentaires : 

➢ Toutes les pièces demandées dans le cadre de la formation initiale du diplôme ou certificat 
demandé. 




